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a) du haut des ponts et passerelles;

b) du haut des barrages de Rossens, de Lessoc, de Montsalvens et de la 
Maigrauge et sur leurs constructions annexes, notamment dans les par-
ties bétonnées des canaux de fuite au pied des barrages et dans les bas-
sins amortisseurs, signalées par des panneaux;

c) dans les dépotoirs, chambres et installations de turbines des usines élec-
triques, ouvrages d'assainissement de la force hydraulique et sur leurs 
constructions annexes,  notamment dans les parties bétonnées des ca-
naux de fuite;

d) dans les ouvrages ainsi que des deux rives, à moins de 20 mètres, en 
amont et en aval, des échelles à poissons et autres ouvrages de franchis-
sement liés à un aménagement hydroélectrique indiqués par des pan-
neaux;

e) depuis la rive gauche de la Sarine au pied de la décharge de La Pila, à  
Hauterive (de 2575908/1180173 à 2576132/1180052).

Art.  33 Réserve permanente dans les eaux entièrement fribourgeoises
1 Toute  pêche  est  interdite  dans  la  Glâne,  du  barrage  de  Matelec 
(2575127/1181696) jusqu'à son embouchure dans la Sarine.

Art.  34 Réserves temporaires dans les eaux entièrement fribourgeoises
1 Dans la Sarine 5, sur tout son cours ouvert à la pêche, celle-ci est autorisée  
uniquement du 1er juin jusqu'au premier dimanche du mois d'octobre.
2 Dans la Sarine 1, du barrage de la Maigrauge jusqu'au pont de la Motta, on  
ose pénétrer dans l'eau pour pêcher uniquement durant la période du 1er juin 
jusqu'au premier dimanche du mois d'octobre.

6 Prescriptions additionnelles pour le canal de la Broye et le Grand 
Canal (art. 24 al. 5)

Art.  35 Périodes de pêche autorisées dans le canal de la Broye et le 
Grand Canal

1 La pêche est autorisée durant les périodes suivantes:

espèce périodes de pêche autorisées

Brochet du 16 avril au 14 mars

Perche du 16 mai au 14 mars

Silure du 16 juin au 14 mai
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Ordonnance sur l'exercice de la pêche à permis en 2025, 
2026 et 2027 (OPêche)

du 01.10.2024

Actes concernés (numéros RSF):

Nouveau: 923.12
Modifié(s): 33.11

Abrogé(s): 923.12

Le Conseil d'Etat du canton de Fribourg

Vu la loi fédérale du 21 juin 1991 sur la pêche (LFSP) et son ordonnance 
d'exécution du 24 novembre 1993 (OLFP);

Vu l'ordonnance fédérale  du 23 avril  2008 sur  la  protection des animaux 
(OPAn);

Vu le concordat du 24 avril 1968 sur l'exercice de la pêche;

Vu la convention des 2 juin et 18 juin 2009 entre les cantons de Berne et de 
Fribourg concernant la pêche dans les eaux limitrophes de la Singine et de la 
Sarine;

Vu la loi du 15 mai 1979 sur la pêche (LPêche);

Vu le préavis de la Commission consultative de la pêche du 11 juin 2024;

Sur la proposition de la Direction des institutions, de l'agriculture et des fo-
rêts,

Arrête:
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espèce périodes de pêche autorisées

Truite du premier dimanche du mois de mars au pre-

mier dimanche du mois d'octobre

autres espèces autorisées (art. 20) toute l'année

Art.  36 Heures de pêche autorisées dans le canal de la Broye et le Grand 
Canal

1 Les heures de pêche sont les suivantes:

a) durant la période de l'heure d'été: de 05 h 00 à 00 h 00 heures;

b) durant la période de l'heure d'hiver: de 06 h 00 à 20 h 00 heures.
2 Dès une demi-heure après la fermeture jusqu'à une demi-heure avant l'ou-
verture de la pêche, il est interdit d'avoir des engins montés sur la rive.

Art.  37 Tailles de capture dans le canal de la Broye et le Grand Canal
1 Les tailles de captures autorisées sont les suivantes:

espèce tailles de captures autorisées

Brochet plus de 45 cm

Carpe plus de 40 cm

Silure plus de 45 cm

Truite plus de 45 cm

autres espèces autorisées (art. 20) pas de taille limite

Art.  38 Lignes et moyens de pêche autorisés dans le canal de la Broye et 
le Grand Canal

1 L'utilisation d'hameçons munis d'un ardillon est admise.
2 Chaque titulaire d'un permis correspondant a le droit d'utiliser pour la pêche 
à la ligne flottante, plongeante, dormante ou au lancer depuis la rive:

a) trois lignes simples (à l'exclusion de la gambe), tenues à la main ou sur-
veillées  de  très  près,  pourvues  chacune  au  plus  de  trois  hameçons 
simples, doubles ou triples;

b) une seule gambe pourvue au plus de cinq hameçons simples; la per-
sonne pratiquant la pêche à la gambe a le droit d'utiliser en plus de la 
gambe deux autres  lignes (flottantes,  plongeantes  ou dormantes).  La 
pêche à la gambe est autorisée uniquement du 1er janvier au 15 avril et 
du 11 juin au 15 octobre;
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espèce périodes de pêche autorisées

Truite du premier dimanche du mois de mars au pre-

mier dimanche du mois d'octobre

autres espèces autorisées (art. 20) toute l'année

Art.  36 Heures de pêche autorisées dans le canal de la Broye et le Grand 
Canal

1 Les heures de pêche sont les suivantes:

a) durant la période de l'heure d'été: de 05 h 00 à 00 h 00 heures;

b) durant la période de l'heure d'hiver: de 06 h 00 à 20 h 00 heures.
2 Dès une demi-heure après la fermeture jusqu'à une demi-heure avant l'ou-
verture de la pêche, il est interdit d'avoir des engins montés sur la rive.

Art.  37 Tailles de capture dans le canal de la Broye et le Grand Canal
1 Les tailles de captures autorisées sont les suivantes:

espèce tailles de captures autorisées

Brochet plus de 45 cm

Carpe plus de 40 cm

Silure plus de 45 cm

Truite plus de 45 cm

autres espèces autorisées (art. 20) pas de taille limite

Art.  38 Lignes et moyens de pêche autorisés dans le canal de la Broye et 
le Grand Canal

1 L'utilisation d'hameçons munis d'un ardillon est admise.
2 Chaque titulaire d'un permis correspondant a le droit d'utiliser pour la pêche 
à la ligne flottante, plongeante, dormante ou au lancer depuis la rive:

a) trois lignes simples (à l'exclusion de la gambe), tenues à la main ou sur-
veillées  de  très  près,  pourvues  chacune  au  plus  de  trois  hameçons 
simples, doubles ou triples;

b) une seule gambe pourvue au plus de cinq hameçons simples; la per-
sonne pratiquant la pêche à la gambe a le droit d'utiliser en plus de la 
gambe deux autres  lignes (flottantes,  plongeantes  ou dormantes).  La 
pêche à la gambe est autorisée uniquement du 1er janvier au 15 avril et 
du 11 juin au 15 octobre;
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c) pour  la  pêche  avec  des  poissons  ou  des  parties  de  poissons  utilisés 
comme appâts, trois lignes flottantes, dormantes ou plongeantes, mu-
nies chacune d'un seul appât.

3 Pour la capture de poissons d'appât, est admis en plus des pièges à poissons 
mentionnés à l'article 14 al. 4, un carrelet (filet carré maintenu tendu par un 
croisillon) d'au maximum 1 mètre de côté.

Art.  39 Lieux de pêche interdits dans le canal de la Broye et le Grand 
Canal

1 La pêche est interdite:

a) du haut des ponts et passerelles;

b) depuis les pontons ainsi qu'à l'intérieur et depuis les installations des 
ports de plaisance.

7 Prescriptions additionnelles pour les cours d'eau limitrophes avec 
Vaud (art. 25)

Art.  40 Périodes de pêche autorisées dans les eaux limitrophes avec 
Vaud

1 La pêche est autorisée durant les périodes suivantes:

cours d'eau Barbeau Brochet autres espèces auto-
risées (art. 20)

Broye supérieure, 

moyenne et infé-

rieure

du premier di-

manche du mois de 

mars jusqu'au 30 

avril, et du 1er août 

au premier di-

manche du mois 

d'octobre

du 16 avril au 14 

mars

du premier di-

manche du mois de 

mars au premier di-

manche du mois 

d'octobre

autres cours d'eau du premier di-

manche du mois de 

mars jusqu'au 30 

avril, et du 1er août 

au premier di-

manche du mois 

d'octobre

toute l'année du premier di-

manche du mois de 

mars au premier di-

manche du mois 

d'octobre

Art.  41 Heures de pêche autorisées dans les eaux limitrophes avec Vaud
1 Les heures de pêche autorisées figurent à l'Annexe 1.
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Art.  19 Limitation du nombre de captures journalières
1 Une personne ne peut capturer par jour plus de 6 poissons des espèces sui-
vantes: brochet, ombre, sandre et truite, toutes espèces confondues. Toute-
fois, il est interdit de capturer plus de 1 ombre par jour.
2 Le nombre de perches qu'il ou elle est autorisé-e de capturer par jour est li-
mité à 70.
3 Le  nombre  d'ablettes,  brèmes,  chevaines,  gardons,  goujons,  rotengles, 
tanches, vairons et vandoises qu'il ou elle est autorisé-e de capturer par jour 
est limité à 50 au total.

Art.  20 Captures autorisées
1 La capture de toutes les espèces de poissons est autorisée, sous réserve des 
restrictions suivantes:

a) la capture des espèces telles que anguille, bouvière, cobite italiano, nase 
et petite lamproie est interdite (art. 2a OLFP);

b) la capture de toutes les espèces d'écrevisses est interdite;

c) la capture de l'ombre est uniquement autorisée dans la Sarine ainsi que 
les cours d'eau limitrophes du canton de Berne (art. 26).

Art.  21 Captures particulières
1 Le Service peut organiser des pêches de pisciculture, de sauvetage et à but 
scientifique.

Art.  22 Réserves de pêche
1 Toute pêche peut être interdite dans les cours d'eau faisant l'objet de me-
sures de renaturation pendant les travaux et une période maximale de cinq 
ans après l'exécution de mesures.
2 Des prescriptions particulières à chaque lac et catégorie de cours d'eau sont 
spécifiées dans les sections correspondantes de la présente ordonnance.

Art.  23 Concours de pêche
1 Seuls sont autorisés les concours de pêche internes aux sociétés de pêche lo-
cales. L'article 29 LPêche est réservé.
2 Les personnes participant aux concours sont soumises au respect de la pré-
sente ordonnance, sous réserve des prescriptions particulières édictées par le 
Service.
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